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AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(1.3.2012)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 3 mai 2011 à la Chambre des Députés par la 
Ministre aux Relations avec le Parlement, à la demande du Premier Ministre, Ministre d’Etat.

Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé des motifs, un commentaire 
des articles et le texte de la directive 2008/114/CE.

Par lettre du 3 février 2012, la Ministre aux Relations avec le Parlement a fait parvenir à la Chambre 
l’avis du Conseil d’Etat du 31 janvier 2012, l’avis de la Chambre des Métiers du 5 janvier 2012, l’avis 
de la Chambre de Commerce du 10 janvier 2012 ainsi que le texte du projet de règlement grand-ducal 
avec son préambule adapté à la lumière de l’avis du Conseil d’Etat. Etaient joints également l’exposé 
des motifs, le commentaire des articles et le texte de la directive à transposer.

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de transposer en droit national la directive 
2008/114/CE du Conseil du 8 décembre 2008 concernant le recensement et la désignation des infra-
structures critiques européennes ainsi que l’évaluation de la nécessité d’améliorer leur protection. 

La base légale du présent projet de règlement grand-ducal est constituée par la loi du 9 août 1971 
concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction des règlements 
des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, sociale et en 
matière des transports. 

Les objectifs de la directive à transposer sont, d’une part, l’instauration d’une procédure harmonisée 
de recensement et de désignation des infrastructures critiques européennes, c’est-à-dire des infrastruc-
tures qui sont certes situées dans un Etat membre mais dont l’arrêt ou la destruction aurait un impact 
considérable sur deux Etats membres au moins, et d’autre part, la définition d’une approche européenne 
commune pour évaluer la nécessité d’améliorer la protection de ces infrastructures. 

Le champ d’application du présent projet de règlement grand-ducal se limite aux secteurs de l’éner-
gie et des transports. Etant donné qu’au Luxembourg il n’existe aucune infrastructure critique euro-
péenne au niveau des secteurs précités, la transposition effectuée par le présent projet de règlement 
grand-ducal constitue, selon le Conseil d’Etat, un exercice purement formel sans impact pratique.

Pour ce qui est de la recommandation du Conseil d’Etat de doter le Haut-Commissariat à la 
Protection nationale d’un statut légal, la Ministre aux Relations avec le Parlement annonce, dans sa 
lettre du 3 février 2012, l’élaboration d’un projet de loi ayant, entre autres, pour objet la création d’un 
soubassement légal du Haut-Commissariat à la Protection nationale.

La commission parlementaire recommande de donner droit à la remarque du Conseil d’Etat qui 
suggère de confier, en attendant l’entrée en vigueur de la loi sur le Haut-commissariat à la protection 
nationale, le rôle de l’autorité compétente au sens de l’article 6 de la directive à transposer au ministre 
dont relève le Haut-commissaire à la protection nationale, à savoir le Premier Ministre, Ministre d’Etat, 
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quitte à ce que celui-ci confie au Haut-commissaire à la protection nationale les missions résultant du 
rôle d’autorité compétente.

Au vu de ce qui précède, la Commission du Développement durable donne son assentiment à la 
version proposée par le Gouvernement dans sa lettre du 3 février 2012.

*

La Conférence des Présidents fait sien l’avis de la Commission du Développement durable et donne 
son assentiment au projet de règlement grand-ducal.

Luxembourg, le 1er mars 2012

  Pour le Président de la Chambre des Députés, 
 Le Secrétaire général, Le Vice-Président, 
 Claude FRIESEISEN Lydie POLFER


